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II ya vingt ans, la Commission B. B. amon:;ait une enquete 
qui allait jeter /es bases de la reforme linguistique au Canada. 
Dans le cadre de cet article, Langue et societe a demande a 
neut membres de la Commission d'evaluer /es progres accomplis 
dans la mise en reuvre du modele qu'ils avaient propose. 

Chat echaude OU lion qui dort 

CHARLES STRONG 
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Charles Strong a fait successivement carriere comme 
professeur d'universite, fonctionnaire et, plus 
recemment, redacteur, traducteur et conseiller 
linguistique independant. Associe au programme 
fed~ral des langues officielles depuis plus de dix ans, 
ii prepare un livre sur la reforme linguistique au 
Canada. 

compte de la portee sociale, psychologique et econo
mique du probleme. La Commission n'avait-elle pas 
souligne : »II n'y a pas qu'un seul secteur de la vie 
canadienne qui soit battu en breche; l' essentiel est 
menace, c' est-a-dire la volonte de vivre ensemble . . . » 

L 
a creation, il ya vingt ans, de la 
Commission royale d' enquete sur le bilin
guisme et le biculturalisme a sans doute 
ete l' evenement le plus marquant de 
l'histoire linguistique du Canada. 

La Commission ayant ete formee a une epoque OU de 
grands remous socio-politiques secouaient le Quebec 
en particulier, ses membres « s'attendaient bien a se 
trouver en presence de tensions et conflits ». Ils ont 
vite conclu cependant que la situation etait plus grave 
que ne le croyait la majorite, et que le « Canada 
traversait, sans toujours en etre conscient, la crise 
principale de son histoire ». 

Cette conclusion maitresse, enoncee dans le 
preambule du rapport preliminaire publie en 1965, 
etablissait que la Commission aborderait les questions 
linguisticoculturelles a l'interieur d'un cadre elargi. 
Conformement aux objectifs implicites de son vaste 
mandat, redige en termes tres generaux, mais 
soigneusement choisis, elle a pris le parti de deborder 
les frontieres a la fois artificielles et rigides des 
champs de competence qui caracterisent le systeme 
politique canadien. « Bilinguisme et biculturalisme », 

« principe d'egalite », « peuples fondateurs » et 
« autres groupes ethniques » ainsi que d'autres mots 
des du mandat n' etaient pas des questions pouvant 
etre debattues d'un point de vue strictement federal 
ou provincial, ou dans une perspective ne tenant pas 

La Commission a done entendu des depositions, lance 
un important programme de recherches et organise 
nombre de rencontres privees et publiques avec des 
groupes et particuliers de toutes conditions sociales 
interesses par la langue et la culture. Les volumes 
constituant son Rapport renferment une discussion 
franche de ses conclusions ainsi que des recommanda
tions aux autorites visees quant aux reformes a mettre 
en oeuvre. 

A l'automne de 1983, neuf membres de la 
Commission acceptaient d' evaluer les progres accom
plis dans la mise en oeuvre du modele de reforme 
linguistique qu'ils avaient propose. Compte tenu de 
l' ampleur du Rapport, nous avons limite nos dis
cussions a six dossiers des : la crise, la politique lin
guistique federale, les districts bilingues, les minorites 
de langue officielle, les minorites ethniques et la 
sensibilisation du public. Ce qui suit est une synthese 
des principaux points souleves par les commissaires 
au cours des entretiens. 

La crise 
Le Canada a-t-il survecu a la crise que la Commission avait 
diagnostiquee dans son rapport preliminaire et, si tel etait le 
cas, dans que/le mesure ? 

Taus les commissaires ont repondu a cette question 
par un oui prudent, beaucoup faisant valoir que les 
tensions d' alors n' etaient pas de meme nature et 
n' avaient pas la meme gravite que les problemes 
d'unite nationale qui secouent presentement le 
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Canada. Soulignant que la 
Commission avait affirme que la 
crise se produisait sans que le 
« Canada en soit toujours con
scient », Davidson Dunton s' est 
rappele que les Canadiens avaient 
ete manifestement pris au 
depourvu par les evenements 
d'octobre 1970, le dossier du 
frarn;:ais clans l'air de 1976 et, plus 
recemment, par la question du 
bilinguisme officiel au Manitoba. 
Cependant, a-t-il ajoute, ces eve
nements, indeniablement serieux, 
n'etaient pas, et ne sont toujours 
pas, du meme ordre que la vio
lence qui couvait - et a I' occasion 
eclatait - au debut des annees 
soixante. 

Dans la mesure ou un 
nationalisme democratique legi
time a rem place les actes d' anar
chie, Jean-Louis Gagnon et 
Royce Frith s' entendent pour 
dire gue le Canada a survecu a la 
crise. Commentant ces mani
festations de violence, M. Frith fai
sait egalement remarquer gue le 
Canada n' avait pour ainsi dire 
aucune experience des solutions 
politiques applicables clans de tels 
cas. 

Gertrude Laing pour sa part 
pref ere parler de « survie ». Les 
reformes introduites ulterieure
ment par le gouvernement sont 
venues a bout des problemes les 
plus criants des annees soixante; 
aujourd'hui, il convient de parler 
de malaise profond plutot que de 
crise, car le « fosse entre les cul
tures est beaucoup plus profond 
que celui entre les langues ». 
Mme Laing, Paul Wyczynski et 

Paul Lacoste ont tous mentionne 
que clans son introduction gene
rale la Commission avait precise 
que les recommandations visant 
les questions politiques et cons
titutionnelles - causes sous
jacentes a la crise - seraient 
incluses clans le rapport final. Mais 
la mort d' Andre Laurendeau n' a 
pas permis de mener ce projet a 
terme. Les commissaires s'etant 

La Loi sur les langues 
officielles a bien resiste au 
passage du temps et s'est 
revelee un instrument de 
reforme suffisamment 
soup le. 

consacres corps et ame aux recher
ches linguistico-culturelles, le dos
sier constitutionnel a ete subse
quemment confie a la Commission 
de l'unite canadienne. 

Jean Marchand s'est souvenu du 
« sentiment d'alienation » qu'il 
avait partage avec d' autres Fran
cophones de la capitale federale 
des annees cinquante et soixante. 
M. Marchand et Andre Raynauld 
sont d' a vis que la crise actuelle est 
"differente, mais non terminee », 

le probleme des repercussions 
demeure et des efforts soutenus 
devront etre faits pour consolider 
les acquis. Notant qu'au Manitoba 
d'autres groupes ethniques accor
daient maintenant leur appui aux 
Francophones qui luttent pour la 
reconnaissance de leurs droits 

linguistiques, 'Jaroslav Rudnyckyj 
a qualifie le conflit de · 
« semi-resolu ». 

Tous ont convenu que la 
Commission « avait tempere le 
debat » (pour citer Davidson 
Dunton) et, a certains egards, avait 
sensibilise les Canadiens a des 
problemes que nombre d' entre eux 
avaient ignores, mal compris 
ou choisi de resoudre par le 
recours a des moyens politique
ment inadmissibles. La crise 
des annees soixante a, dans une 
large mesure, ete surmontee (ou, 
selon certains, le Canada y a sur
vecu), mais l'aveuglement des 
decennies passees ne doit pas 
faire place a la satisfaction beate 
qui serait tout aussi dangereuse. 
Comme le faisait remarquer un 
commissaire : « Le malade va 
mieux, mais il n' est pas 
completement retabli ». 

La politique 
federale 
Delaissant la politique, nous avons 
demande aux commissaires d' apprecier 
l' effet de la Loi sur les langues officiel
les, la Charte canadienne des droits et 
libertes et le programme federal des 
langues officielles. 

Ils ont cote ces initiatives de 
« passables » a « bonnes ». La Loi 
sur les langues officielles avait bien 
resiste au passage du temps et 
s' etait revelee un instrument de 
reforme suffisamment souple. La 
plupart ont affirme que I' adoption 
recente de la Charte garantira les 
droits des minorites de langue offi
cielle, meme si, selon Mme Laing, 
il est a regretter que le Quebec 
estime ne pouvoir souscrire 
entierement a ses dispositions. 

Plusieurs, toutefois, ont parle de 
certaines mesures d' application de 
la Loi au sein de la fonction publi
que en termes beaucoup moins 
elogieux. Mme Laing a deplore « la 
fa<;on dont on avait procede », 

soulignant que la creation en serie 
de postes bilingues et le pro
gramme de formation massive en 
langue seconde etaient des outils 
bureaucratiques qui, quelquefois, 
« n' avaient aucun respect pour les 
sentiments, les besoins, les 



craintes et l~s aspirations des 
citoyens ». Ace sujet, M. Dunton 
a ajoute que si les critiques du pro
gramme de formation linguistique 
sont, clans une large mesure, fon
dees, la publicite faite a certaines 
des initiatives qui ont ete prises 
peut avoir nui a la reforme. En 
fait, il s'agit d'une reforme ins
titutionnelle du type « deux pas en 
avant, un pas en arriere ». 

Se rappelant la situation qui pre
valait il y a vingt ans, M. Lacoste a 
suggere que le changement le plus 
notable est que, a l'heure actuelle, 
le franc;ais est la principale langue 
de travail au Quebec. 11 a dit 
regretter qu' on n' ait jamais donne 
suite aux recommandations de la 
Commission sur la creation 
d'unites de travail francophones; il 
qualifie « d' echec » l' effort visant a 
faire du franc;ais l'une des langues 
de travail au sein de la fonction 
publique a l' exterieur du Quebec 
et clans la region de la Capitale 
nationale. 

M. Frith, plus positif, a attribue les 
progres accomplis a la promulga
tion de la Loi sur les langues officiel
les et aux initiatives de deux 
« excellents commissaires aux lan
gues officielles ». Dans le meme 

esprit, M. Gagnon a note que la 
« revolution au sens sociologique 
du terme » qui avait ebranle la 
fonction publique federale s' etait 
echelonnee non pas sur vingt ans, 
mais sur dix. Meme si le pro
gramme n' est pas parfait, les 
fonctionnaires ainsi que de 
nombreuses autres personnes 
reconnaissent que le public a 
le droit d'etre servi en franc;ais 
OU en anglais, a son gre. 

Par son commentaire caustique sur 
le programme de formation en lan
gue seconde, M. Marchand s'est 
fait l'echo d'autres critiques « un 
geste spectaculaire mais pas tou- , 
jours necessairement pratique ». A 
son avis, le secteur ou on a gagne 
le plus de terrain est celui de la 
representation des Francophones 
aux echelons superieurs de la fonc
tion publique. 11 ya vingt ans, en 
effet, les Anglophones y etaient 
« massivement majoritaires ». 

Selon M. Rudnyckyj, le 
programme est une initiative 
plus ou moins heureuse. 11 a 
cependant depiore le fait que la 
Loi sur les langues officielles et la 
Charte n' aient pas de dispositions 
plus vigoureuses visant les 
minorites ethniques du pays. 
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Somme toute, les commissaires 
etaient d'avis que les efforts 
deployes en vue d'introduire la 
reforme linguistique clans les 
institutions federales meritent une 
note « au-dessus de la moyenne ». 

Toutefois, l' opinion d'un com
missaire voulant que le « bilin
guisme clans la fonction publique 
soit irreversible » a ete accueillie 
froidement, plusieurs estimant 
qu'un effort soutenu s'imposait, 
surtout en ce qui a trait a la langue 
de travail. 

Les districts 
bilingues 
Pour la Commission, la notion des 
districts bilingues etait l'un des ele
ments cles de sa vision d'un Canada 
oi'1 les deux collectivites de langues 
officielles pourraient vivre comme des 
partenaires egaux. Ses recomman
dations a ce sujet ant ete reprises dans 
les articles 12 a 18 de la Loi sur les 
langues officielles. Aucun district 
n' ayant ete designe bilingue, et le des
tin meme du concept semblant 
incertain, nous avons demande 
aux commissaires de nous 
faire part de leurs impressions. 

A l' exception de M. Frith, qui a 
insiste sur le probleme politique 
apparemment insurmontable que 
pose la creation de ces districts et 
exprime l' a vis que cela pourrait 
donner a penser aux habitants des 
regions unilingues qu'ils n' ont 
plus a s'en faire, tousles com
missaires regrettaient qu' on n' ait 
pas donne suite a cette recomman
dation. Plusieurs ont tenu a rap
peler que cette notion etait le volet 
central d'un schema directeur 
visant a concretiser le principe 
d'egalite, que d'aucuns auraient 
souhaite voir integre a une nou
velle maniere de concevoir, cons
titutionnellement p~rlant, le 
Canada en tant qu'Etat federal. 

Developpant ce theme, Mme Laing 
a affirme que ces districts, tels que 
conc;us par la Commission, garan
tiraient des services bilingues tant 
Sur la scene federale, provinciale et 
municipale que dan1i les com
missions scolaires, independam
ment des champs de competence; 
idee qu'un des commissaires a 
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qualifiee « d'idealiste, necessaire, 
mais peut etre fatale » si on la met 
en oeuvre. 

Partageant cet avis, M. Raynauld a 
note que si les services federaux 
aux minorites se sont ameliores, 
les autres ordres de gouvernement 
n' ont pas su emboiter le pas. 
Meme si plus de services provin
ciaux sont dispenses en fran~ais 
dans certaines regions de !'Onta
rio, par exemple, ils ne sont pas 
consacres par la loi. M. Gagnon, 
ardent defenseur de la notion des 
districts bilingues, a pour sa part 
remis en question le raisonnement 
selon lequel certains gouverne
ments provinciaux offrent de facto 
des services bilingues, mais sont 
opposes a la consecration de ces 
droits. 

Le programme de formation 
massive en langue seconde 
etait un outil 
bureaucratique qui, 
quelquefois, « n 'avait aucun 
respect pour les sentiments, 
les besoins, les craintes et 
les aspirations des 
citoyens ». 

Mis a part les problemes 
politiques, M. Marchand etait 
.d' avis que ces districts ne seraient 
utiles que si les minorites elles
memes, non seulement leurs 
chefs, manifestaient clairement 
le desir d'etre servies dans 
leur langue. 11 a fait allusion 
au comte d'Essex et a 
Penetanguishene, endroits 
ou les communautes francophones 
minoritaires ont lutte avec 
succes pour leurs droits. 

Les politiciens, a+il fait 
remarquer, repondent a la 
volonte du public et, dans le cas 
des droits des minorites, leur 
message se doit d'etre percutant et 
sans equivoque. 

Un point capital souleve par la 
majorite des commissaires etait 
que les districts bilingues, en met
tant en cause tous les ordres de 
gouvernement, garantiraient la 
prestation de services essentiels. 
Nombre de groupes minoritaires, 
ont-ils observe, tenaient beaucoup 
plus a obtenir des services publics 
locaux et a faire eduquer leurs 
enfants dans leur langue qu' a 
pouvoir acheter des timbres ou 
a reserver un billet d' avion en 
anglais ou en fran~ais. 

Les minorites 
de langue offidelle 
Debordant la question des districts 
bilingues en tant qu'instrument de 
la r~forme linguistique, nous avons 
demande aux commissaires de reflechir 
sur les initiatives prises depuis 
vingt ans par les autorites provinciales 
a l' endroit de leurs minorites 
de langue officielle. 

Les commissaires ont loue le 
Nouveau-Brunswick pour !'adop
tion expeditive de sa Loi sur les lan
gues officielles et pour avoir pousse 
a la constitutionnalisation les prin
cipes qui la fondent. La rapidite 
avec laquelle certaines dispositions 
visant l' education ont ete pro
clamees a fait I' objet de critiques, 
mais en general les initiatives de la 
province ont ete applaudies. 

La question brulante d' actualite 
qu' est le bilinguisme au Manitoba 
a donne lieu a plusieurs com
mentaires. M. Dunton, par exem
ple, a affirme que la Commission 
n' avait pas anticipe ce debat cons
titutionnel engendre par une deci
sion de la Cour supreme rendue 
en 1979 et lie au cas Bilodeau, en 
instance. La Commission avait 
evidemment etudie l'histoire des 
Francophones et des Anglophones 
du Manitoba, mais elle n' avait pas 
scrute les ramifications legales et 
constitutionnelles de l' en tree de 
cette province dans la Confedera
tion ni de l' adoption, en 1890, de 
l'Official Language Act. 

Plusieurs commissaires ont critique 
!'Ontario pour avoir omis de con
sacrer les droits linguistiques des 
Francophones de cette province. 

M. Gagnon a qualifie les efforts 
des autorites ontariennes « d'insuf
fisants »; M. Dunton de « lents et 
ardus ». Mme Laing se demandait 
pourquoi la province hesitait tant a 
franchir la derniere etape, c' est-a
dire a consacrer legalement ses 
pratiques en la matiere. D'autres, 
plus optimistes, ont note que bien 
que l' expression « etapisme » ne 
reflete guere un sentiment d'ur
gence, la province progresse sur 
plusieurs fronts et offre main
tenant un eventail relativement 
vaste de services sociaux dans les 
deux langues officielles. 

En ce qui a trait a la Charte de la 
l(mgue franraise du Quebec, la plu
part des commissaires avaient des 
reactions mitigees. Bien que, dans 
l' ensemble, ils aient applaudi aux 
efforts de la province pour faire du 
fran~ais - « langue majoritaire » 
- la principale langue de travail, 
plusieurs ont severement critique 
certains « exces » de cette loi. 

Andre Raynauld a une opinion 
nuancee sur I' evolution demo
graphique et economique de cette 
province. Depuis vingt ans, dit-il, 
le Quebec a un taux de natalite a 
la baisse, une forte emigration, un 
degre accru de francisation et une 
reduction non negligeable de 
l' ecart des revenus entre les Fran
cophones et les Anglophones. De 
plus en plus, on retrouve des 
Francophones a la tete d' entre
prises. Les Franco-Quebecois 
representent maintenant 80,5 pour 
cent de la main-d'oeuvre, par 
rapport a 75,4 en 1961. 

Mais ces changements inquietent 
et rassurent tout a la fois 
M. Raynauld. D'une part, les Fran
cophones sont aujourd'hui large
ment maitres de leur destin, 
d' autre part, certains Anglophones 
ont prefere partir, emportant avec 
eux leurs capitaux et leur con
naissance du monde des affaires. 

A son avis, la Charte de la langue 
franraise - et ses parentes la Loi 
sur la langue officielle (Loi 22) et la 
Loi pour promouvoir la langue fran
raise au Quebec (Loi 63) - ont, en 
partie, contribue a ces avantages et 



desavantages. Toutefois, d'un 
point de vue strictement linguisti
que, la Charte est le seul texte qui 
empiete sur les droits des mino
rites a travailler, a etudier et a evo
luer librement clans leur langue. 
S'il deplore, avec les autres, que 
!'Ontario n'ait pas accorde au fran
c;ais un statut officiel, il souligne 
par ailleurs qu'aucune disposition 
de la loi provinciale n' empeche les 
Francophones de travailler en fran
c;ais en Ontario. En dernier lieu, il 
a fait valoir que la recommanda
tion 42 du Livre III du Rapport de 
la Commission avait prevu que le 
franc;ais devienne la principale lan
gue de travail au Quebec, mais 
certainement pas au detriment de 
l'anglais. 

En resume, les commissaires, bien 
qu' ayant des opinions divergentes 
sur certains details, s' entendent 
pour dire que la plupart des pro
vinces ont beaucoup a faire avant 
de se targuer de respecter pleine
ment les droits linguistiques des 
minorites. 

Les minorites 
ethniques 
En vertu de son mandat, la 
Commission devait « tenir compte de 
l' apport des autres groupes ethniques 
a l' enrichissement culturel du 
Canada, ainsi que des mesures a pren
dre pour sauvegarder cet apport . . . » 
Nous avons demande aux commis
saires de nous dire ce qu'ils pensaient 
du statut actuel de ces minorites. 

M. Rudnyckyj, tenant d'une 
opinion divergente sur la question, 
n' a pas change sa fac;on de voir 
les choses. Pour lui, le Canada 
devrait creer des districts 
regionaux bilingues au sein 

Une politique officielle 
s' impose a fin de dispenser, 
dans des regions a forte 
concentration de 
minorites ethniques, des 
services dans d'autres 
langues. 

desquels le statut de 
langue officielle serait accorde 
a des langues autres que le 
franc;ais et l'anglais. Il propose 
le modele suisse, selon lequel il y 
a deux langues officielles et, clans 
certains cantons, des langues 
regionales reconnues. 11 regrette 
que l' article 28 de la Loi sur 
les langues officielles et les articles 22 
et 27 de la Charte canadienne des 
droits et libertes ne soient que des 
dispositions « anti-linguicides » -
appuyant l' expression culturelle, 
mais n' allant pas jusqu' a garantir 
un statut officiel aux langues 
autres que le franc;ais et l'anglais. 

En general, les autres 
commissaires estimaient que 
les autorites federales avaient, par 
le biais de leur politique en 
matiere de multiculturalisme, 
applique les recomman-
dations de la Commission B. B. 
Selon M. Wyczynski, cette 
politique en est une d'in
tegration, non pas d' assimi
lation, qui est radicalement 
differente du creuset de nos 
voisins du Sud. 

MM. Gagnon et Frith etaient 
d' a vis que le federal ne devrait pas 
aller jusqu' a reconnaitre des lan
gues autres que l' anglais et le fran
c;ais. Toutefois, ils ont admis 
qu'une politique officielle s'imposait 
afin de dispenser, clans des 
regions a forte concentration de 
minorites ethniques, des services 
clans d'autres langues. 
Finalement, M. Lacoste a fait 
remarquer que les divers ordres de 
gouvernement ont tres peu fait 
pour reconnaitre l' existence des 
langues autochtones. Les Indiens 
et les Inuit, a-t-il observe, premiers 
habitants du Canada, ont ete con
traints d' accepter le franc;ais et 
l'anglais clans un pays qui, 
historiquement, etait le leur. 

Sensibilisation 
du public 
La derniere question que nous avons 
posee aux commissaires avait trait 
a la perception qu' a le public du bilin
guisme, par rapport a il ya vingt ans. 

Ils etaient d' accord pour dire que 

Le debat a eu pour effet de 
convertir les personnes les 
plus raisonnables a l'equite 
essentielle de la cause de 
l 'egalite lingu istique. 

les Canadiens instruits sont 
maintenant mieux informes des 
problemes linguistiques qu' au 
moment de l'enquete. Bien que 
certains propos soient encore em -
preints d'ignorance et d'etroitesse 
d'esprit, ils se font plus rares. 

Plusieurs commissaires ont 
mentionne que la multiplication 
des classes d'immersion est signe 
d' une reconnaissance accrue du 
caractere bilingue du pays. 
M. Wyczynski, en particulier, a 
insiste sur le besoin pour toutes 
les provinces d' offrir des cours de 
langue seconde a tous les niveaux, 
« mais pour cela, elles doivent 
faire preuve d'un esprit de 
fraternite, respectueux de la 
<lignite de tous ». 

Le mot de la fin devrait peut-etre 
revenir a. M. Andre Raynauld, qui 
croit que la sensibilisation accrue 
aux questions linguistiques clans le 
grand public est, paradoxalement, 
le fait des tensions et des crises 
des vingt dernieres annees. Le 
debat public qu' elles ont suscite a 
eu pour effet de convertir les per
sonnes les plus raisonnables a 
l' equite essentielle de la cause de 
l'egalite linguistique. 

En conclusion, nous nous devons 
de mentionner que les com
missaires ont tenu plusieurs fois a 
rendre hommage a la memoire de 
M. Andre Laurendeau. Selon 
M. Gagnon, il etait le grand ani
mateur : « la Commission, il l' a 
voulue, il l'a eue. "Sa tolerance, 
son aptitude a faciliter les con
sensus et sa volonte de creer un 
Canada meilleur ont inspire les 
membres de la Commission a 
poursuivre leurs travaux avec 
diligence, meme apres sa mort 
survenue soudainement en 1968. 
(Adapte de l'anglais.) 

7 
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La traduction litteraire au Canada est finalement en passe 
d'acquerir ses lettres de noblesse. Mais si l'avenir est 
prometteur, !es Canadiens ont encore beaucoup a faire 
s'ils veulent doubler leur heritage culture!. 

Deux litteratures a se partager 

PHILIP STRATFORD 

Professeur d' anglais a l'Universite de Montreal, Philip 
Stratford est un des fondateurs de !' Association des 
traducteurs litteraires. On Jui doit des traductions d' oeuvres 
de Jean Le Moyne, Claire Martin, Andre Laurendeau, 
Felix Leclerc et Antonine Maillet. II a aussi publie deux 
anthologies de traductions de meme qu'une bibliographie 
d'ouvrages canadiens en traduction. 

0 
mnipresente clans la vie des Cana
diens, la traduction, chose curieuse, ne 
semble guere retenir leur attention. On 
dirait que, comme de la masse d'un 
iceberg, ils n' en peuvent percevoir 

qu'une infime partie. Elle est pourtant de regle pour 
nous qui avons choisi, a I' encontre de nos voisins du 
sud, de constituer non pas un creuset mais une sorte 
de « grand damier nordique ». Tout passage d'une 
case a une autre - c' est-a-dire toute communication 
entre deux groupes linguistiques differents - suppose 
alors invariablement que l'un des interlocuteurs 
interprete les idees et les messages de I' autre, ce qui 
rend bien sur plus ardue l'incessante quete de notre 
identite. D'autant plus que la traduction - comme 
les traducteurs le savent bien - n' opere jamais un 
banal transfert d'une langue a une autre par le truche
ment de moyens d' expression neutres, inodores et 
sans saveur, mais une veritable transformation 
politiquement et culturellement pregnante. 

Traduttore, traditore ... 
Ces phenomenes, qui se presentent comme des pro
blemes inherents a la realite canadienne, peuvent etre 
illustres par certains evenements de notre histoire1 

ou la traduction a joue un role de premier plan. 

L'experience de Jacques Cartier, par exemple, semble 
confirmer le vieil adage italien, Traduttore, traditore, 
selon lequel le traducteur est par definition un traitre. 

Au mois de juillet de I' an 1534, au large de Gaspe, 
Cartier kidnappe les deux fils de Donnacona, soi
disant souverain du Canada. II les conduit en Bre
tagne et les initie au metier d'interprete. A leur retour 
en Nouvelle-France, le printemps suivant, les princes 
iroquois prennent leur revanche. Par souci de loyaute 
envers leur peuple, ils font jouer les traductions en 
sa faveur. Ce qui leur vaut la reputation d'intrigants. 
Cependant, ce sont les Europeens qui auront 
le dernier mot : Cartier kidnappera les princes une se
conde fois et ils mourront en terre frarn;aise. Les Iro
quois corn;:urent alors une inimitie profonde envers 
les Frarn;:ais et le cours de l'histoire se trouva chan-
ge par !'inevitable subjectivite de l'activite traduisante. 

Champlail}, en homme averti, prend un autre chemin 
et envoie Etienne Brule sejourner chez les Indiens, 
durant l'hiver de 1610-1611, pour qu'il se familiarise 
avec la langue. L'experience a si bien reussi que Brule 
demeure parmi les indigenes pendant 20 ans et 
renonce a la plupart de ses coutumes europeennes. 
« Assimiler ou etre as simile », tel es,t le risque que 
court le traducteur. Ironie du sort, Etienne Brule, qui 
avait passe tant d' annees de sa vie a adopter integrale
ment le mode de vie des Hurons, a ete assassine par 
ses hates qui en ont fait le plat de resistance d'un 
festin anthropophagique. 

Apres la conquete de 1760, les memes problemes de 
communication surgissent, quoique a une echelle dif
ferente, entre les colons franc;:ais et les occupants bri
tanniques. Personne clans la colonie ne parlant I' an
glais, ces derniers ont recours a des Huguenots fran
cophon~s qui ont fuit la France catholique du XVW 
siecle. A l'arrivee de Carleton en 1767, on retient les 
services d'un interprete-resident, Frarn;:ois-
Joseph Cugnet, qui occupera le paste de traducteur 
et secretaire frarn;:ais du gouverneur et du 



Conseil pendant 20 ans. Malgre le 
prestige de cet emploi, le mys-
tere qui entoure le metier de traduc
teur lui valut la reputation de trai
tre. En effet, Cugnet sera accuse 
(sans aucune preuve a l'appui) 
d'avoir indique a Wolfe le sentier 
qui mene de l' Anse-au-Foulon 
aux Plaines d' Abraham. D' autre 
part, les Nipissing n'avaient-ils 
pas surnomme l'interprete
explorateur, Jean Nicolet, « deux 
fois homme », ou « homme double »; 
derriere ce compliment persiste 
!'accusation de duplicite. 

La responsabilite de la traduction 
incombait surtout aux Franc;ais. En 
1804, la Compagnie du Nord
Ouest comptait 56 interpretes fran
cophones contre 12 anglophones. 
Au cours du 19e siecle bon nombre 
d' ecrivains quebecois celebres ont 
fait office de traducteurs officiels : 
Philippe-Aubert de Gaspe, auteur 
du roman Les anciens Canadiens; 

Franc;ois-Xavier Garneau, historien 
de renom; Antoine Gerin-Lajoie, 
auteur de Jean Rivard; les poetes 
Louis Frechette et Pamphile Le 
May dont on retient surtout de ce 
dernier sa traduction du roman 
de William Kirby, The Golden Dog, 
et du poeme de Longfellow, 
Evangeline. 

Les imperatifs politiques et com
merciaux ont contribue a faire des 
Quebecois « un peuple de traduc
teurs ». Meme a l'heure actuelle, 
les Quebecois demeurent parmi 
les plus grands consomma-
teurs de traductions, la quantite 
de renseignements provenant de 
sources anglophones ( 40 contre 1 
dans le contexte nord-americain) 
en fait un public particulierement 
designe. Ce phenomene a 
incite certains linguistes a etudier 
le concept d'acculturation, c'est-a
dire l' effet nuisible de la traduction 
sur le franc;ais par le au Quebec2

• 

Le rapprochement 
des solitudes 
Traduction et paradoxes vont de 
pair. Dans le domaine litteraire, 
point de mire des pages suivantes, 
le courant a ete dans le sens 
inverse. Traditionnellement, deux 
fois plus d' ouvrages ont ete tra
duits vers l' anglais que vers le 
franc;ais, et ce malgre qu' au debut 
un tres petit nombre d' ecrivains 
anglo-canadiens de renom se 
soient mis a la traduction ( excep
tion faite des traductions de 
Charles G.D. Roberts des oeuvres 
de Philippe-Aubert de Gaspe et de 

Cela fait plus de dix ans gue 
Jes personnages types des 
caricatures de Berthio' 
paraissent clans Le Devoir. 

9 

Il a aussi amuse Jes lecteurs 
de La Presse, du Dimanche-Malin 

; I et de !'Actualile. Ne a Montreal, 
Berthio lui reste fidele, comme aux amis et 
voisins qui le connaissent sous le nom de 
Roland Berthiaume. 
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Louis Frechette). Cela, manifeste
ment, temoigne d'un inten~t pour 
la culture quebecoise que la pro
vince rend bien mal. Nombreuses 
sont les raisons qui peuvent etre 
mises de l' avant pour expliquer la 
situation, le dynamisme et l' ori
ginalite de la litterature quebecoise 
n'etant pas les moindres. 

a ete lent a se manifester. En 
prenant le roman, type d' ouvrage 
le plus traduit, comme point de 
repere, on peut dresser le bilan 
suivant : avant 1900 sept romans 
quebecois ont ete traduits; de 1900 
a 1960, 36, soit un peu plus d'un 
tous les deux ans; de 1960 a 1970, 
20 autres traductions sont venues 
s'ajouter a la liste, soit une 
moyenne de deux par annee; de 
1973 a 1982, 89 traductions ont ete 

entreprises, soit presque neuf par 
annee. 

Avant d' examiner les causes de cet 
essor, il convient de preciser que 
le rendement du Canada clans le 
domaine de la traduction litteraire 
a ete lamentable. Bon nombre des 
ouvrages mentionnes clans le para
grap~e precedent ont ete traduits 
aux Etats-Unis ou en Grande
Bretagne et les traductions des 

Malgre tout, historiguement par
lant, l'interet pour fautre culture 

LE TOMBEAU DES ROIS 

par ANNE HEBERT 

r ai mon coeur au poing 
Comme un faucon aveugle. 

Le taciturne oiseau pris a mes doigts 
Lampe gonflee de vin et de sang, 

5 J e descends 
Vers les tombeaux des rois 
Etonnee 
A peine nee. 

Quel fil d' Ariane me mene 
10 Au long des dedales sourds ? 

L'echo des pas s'y mange a mesure. 

(En quel songe 
Cette enfant fut-elle liee par la cheville 
Pareille a une esclave fascinee ?) 

15 L' auteur du songe 
Presse le fil, 
Et viennent les pas nus 
Unaun 
Comme les premieres gouttes de pluie 

20 Au fond du puits. 3 

THE TOMB OF THE KINGS 

par ANNE HEBERT 

Traduction (troisieme version) 
par Frank Scott 

I carry my heart on my fist 
Like a blind falcon. 

The taciturn bird gripping my fingers 
A swollen lamp of wine and blood 
I go down 
Toward the tombs of the kings 
Astonished 
Scarcely born. 

What Ariadne~thread leads me 
Along the muted labyrinths ? 
The echo of my steps fades away as they fall. 

(In what dream 
Was this child tied by her ankle 
Like a fascinated slave ?) 

The maker of the dream 
Presses on the cord 
And my naked footsteps come 
One by one 
Like the first drops of rain 
At the bottom of the well. 3 

Dans sa preface au Dialogue sur la traduction, d'o11 son/ tires eel extra ii du poeme d'Anne Heber/ Le Tornbeau des rois 
el la lraduclion qu'en a faite Frank Scott, Northrop Frye ecrit: « Frank Scot/ crisfallise le tout en anglais 

el ii es/ clair que sans l'incilalion de /'au/re langue, Anne Hebert n'auruif jamais decouverl Ian/ de signification 
a smt propre poeme. Cesl en pareil cas que la fraduction devienl oeuvre de creation, 

au plan de la communirnlion, el non plus seulemenl 1111 ma/ necessaire ou la suppression d'une barriere. 
II es/ difficile d'apprendre plus, el en mo ins de pages, sur le« metier»" qui en/re dans la fabrirnfion d'un pqeme, 

qu'on ne le fail ici. » 4 



oeuvres des poetes et des drama
turges accusant un serieux retard 
par rapport a ceux des romanciers. 
Au cours de la meme periode, 
75 pour cent des traductions 
d'auteurs canadiens anglais ont ete 
realisees a Paris; le choix des 
auteurs etait personnel et restreint, 
et la quantite d' ouvrages traduits 
inferieure a celles des traductions 
vers I' anglais. Selon les annuaires 
statistiques de l'Unesco visant la 
decennie 1963-1972, le Canada a 
effectue en moyenne 117 traduc
tions d' oeuvres non scientifiques 
par annee, se classant ainsi entre 
l'Islande et I' Albanie. Pour leur 
part, les Suisses ont realise sept 
fois plus de traductions litteraires, 
les Beiges huit fois plus et les 
Hollandais seize fois plus. 

Cependant, au debut des annees 
soixante-dix le scenario se modifie. 
Le Conseil des Arts du Canada 
encourageait depuis le milieu des 
annees soixante les traductions en 
accordant aux editeurs des subven
tions pour leur permettre d' en de
frayer le cout. II etablit en 1972 un 
programme officiel de subventions 
pour les traductions canadiennes, 
realisees par des Canadiens, assu
rant un tarif minimum qui, selon 
les normes internationales, etait 
assez genereux. Cette initiative a 
eveille l'interet de nombreux ecri
vains et accru considerablement le 
nombre d'ouvrages traduits. Des le 
debut la qualite du travail a ete 
posee comme prealable et, en 
1974, le Conseil a instaure le pro
gramme annuel des prix a la 
traduction, equivalents des Prix lit
teraires du gouverneur general. II 
accordera aussi une indemnite de 
voyage aux traducteurs afin qu'ils 
puissent rencontrer I' auteur. 

Cette initiative a eu plusieurs 
retombees, dont la creation de 
I' Association des traducteurs litte
raires/Literary Translators' Associa
tion, qui poursuit les objectifs 
suivants : faire connaitre le travail 
des traducteurs; assurer une qua
lite superieure; proteger les droits 
professionnels de ses membres. 
L' Association regroupe quelque 
70 traducteurs a I' echelle du pays, 
presque la moitie traduisant vers 

I' anglais, I' autre vers le frarn;:ais. 
De plus, une douzaine traduisent 
a partir d'autres langues. Outre 
son assemblee annuelle, veritable 
tribune d'echanges d'idees et de 
renseignements sur la traduction, 
elle publie un bulletin, Transmis
sion, et parraine le Prix John 
Glassco attribue annuellement a 
une traduction canadienne inedite 
vers l'anglais ou le frarn;ais. 

Citons d'autres effets secondaires : 
la publication d'une bibliographies 
des livres canadiens en traduction, 
dont la troisieme edition paraitra 
sous peu; la reconnaissance de la 
traduction en tant qu' art (par 
exemple, par le truchement de 
!'introduction en 1977 d'une rubri
que intitulee « Translation » clans 
le cadre de la revue annuelle des 
oeuvres litteraires canadiennes du 
University of Toronto Quarterly); un 
nombre accru de conferences sur 
la theorie et pratique de la traduc
tion. Plusieurs revues, notamment 
Ellipse depuis 1969, mais aussi des 
numeros speciaux de Contemporary 
Literature in Translation, Canadian 
Literature, Canadian Fiction Maga
zine, Journal of Canadian Fiction, et 
Liberte ont soutenu cet interet. Du 
cote des maisons d' edition, deux 
series de publications sont con
sacrees a la traduction : au Cercle 
du Livre de France, la collection 
des « Deux Solitudes », et chez 
Harvest House, « French Writers 
of Canada». D'autres maisons, 
McClelland and Stewart, Oberon 
Press, Coach House Press et 
Talonbooks en anglais, et Editions 
Heritage, Hurtubise HMH et 
Quebec-Amerique en franc;ais, ont 
manifeste un interet marque pour 
la publication d' oeuvres traduites. 

Le traducteur litteraire 
de l'avenir 
Bien que ces tendances laissent 
presager un avenir prometteur, il 
n'y pas lieu de ceder a un opti
misme beat. Un regard averti 
revele par exemple que la periode 
d' activite intense est courte, la 
croissance dependant entierement 
de I' aide federale. Sans compter 
que les repercussions transcul
turelles sont tres difficiles a eva
luer. Une etude des premieres 
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vingt annees du trimestriel Cana
dian Literature a done ete entreprise 
a cet effet. En void les resultats : 
de 1959 a 1979, 102 traductions ont 
fait l'objet d'un compte rendu, une 
moyenne d'un par numero jus-
qu' en 1975 lorsque ce chiffre 
doubla. De ces comptes rendus, 
un tiers etait des recapitulatifs, un 
tiers des critiques d'une page, et le 
dernier tiers des articles plus 
elabores. 

Honorable, ce dossier permet sans 
doute d' apprecier les effets de 
l'aide du Conseil des Arts. 11 
revele par ailleurs qu'il y a place a 
amelioration. Par exemple, les cri
tiques etaient faites longtemps 
apres la publication de la traduc-, 
tion et, il va sans dire, bien apres 
la parution de I' original, 1:;n 
moyenne quatre ans plus tard. Des 
comptes rend us serieux, c' est-a.
dire ceux de plus d'une page, un 
tiers negligeait de mentionner qu'il 
s'agissait d'une traduction et un 
autre tiers d' en commenter la qua
lite. Naturellement, les traductions 
n' etaient pas indiquees comme 
telles et le nom du traducteur ne 
paraissait pas a !'index. Si une telle 
fac;on d' agir peut sembler cava
liere, elle est de loin superieure a 
celle accordee par les critiques 
quebecois, qui jusqu'a recemment 
pratiquaient un veritable « boycot
tage » de traductions d' ouvrages 
canadiens de langue anglaise. 

De toute evidence, il faudra 
attendre quelque temps pour recol
ter ce qui a ete seme. L' Associa
tion des traducteurs litteraires 
devra s' efforcer davantage pour 
faire connaitre le travail de ses 
membres et expliquer les com
plexites du metier. Un plus grand 
nombre de maisons d' edition cana
diennes devront mettre au point 
des lignes directrices a long terme 
pour la publication des traduc
tions, stimulant qui s'ajoute ainsi a 
ceux du gouvernement. Les criti
ques litteraires devront accorder 
une attention particuliere aux tra
ducteurs car, comme l'a ecrit 
James Page clans un numero prec
edent, etudier la litterature clans 
une seule langue officielle ne per
met d'acquerir qu'une vue partielle 
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A chair outers 
the human posterior. 

The squat posture is "translated" into a new matter, namely 
wood or stone or steel. The temporary tension of squatting 
is translated and fixed in a new matter. The fixing of the 
human posture in solid matter is a great saver of toil and 
tension. This is true of all media and tools and technologies. 
But chair at once causes something else to happen that 
would never occur without chair. 

La chaise prolonge 
le posterieur. 

La position assise est «traduite» en un materiau: bois, 
pierre ou acier. La tension momentanee de l'accroupis
sement est transposee et figee dans la matiere. La fixation 
en dur d'une posture humaine constitue une grande eco
nomie de tension et de sueur. Cela est vrai de tous Jes 
media, de tous les outils et de toutes Jes technologies. 
Mais une chaise, sitot creee, provoque !'apparition de 
quelque chose qui n'aurait jamais existe sans elle. 

Bien lraduire c'es/ me/Ire a co11lrib11/io11 /011/es /es ressources de so11 i111agi11alio11. Ces 
ex/rails, fires de Counterblast6 , de Marshall McL11ha11 el de /'adaplalio11 fran 1aise qu'en 

a faile Jean Pare en so11I 1111 exemple. Gilles Rober/ a adap/e /'il/11slralio11 originale de 
Harley Parker. 

de la realite canadienne. Ce n'est 
qu'a ce moment-la, peut-etre, que 
le public saura reellement appre
cier nos deux litteratures doublant 
ainsi son heritage culture!. 

Ce processus sera long, mais ii 
suffit de jeter un regard en arriere 
pour constater l'ampleur du pro
gres. Depuis que le Conseil des 
Arts a cree son programme en 
1972, pres de 500 nouveaux 
ouvrages litteraires ont ete tra
duits, rendement sans precedent. 
Quarante-cinq maisons d' edition 
fran~aises et cinquante anglaises 
ont collabore a ce travail realise 
par 110 traducteurs francophones 
et 100 anglophones, dont une tren
taine ont maintenant au mains 
deux traductions a leur credit. 
Changement de grande portee, 
l'ancien coefficient de 2 contre 1 
(deux titres fran~ais contre un titre 
anglais) n' a plus cours. Durant 
cinq des dix dernieres annees, plus 
de livres ont ete traduits vers le 
fran~ais que l'anglais, pour des 
totaux equivalents. Plusieurs pro
jets de traduction importants ont 
ete mis a execution : les recueils de 
poemes de Earle Birney et de 
E.J. Pratt, la biographie de Sir John 
MacDonald de Donald Creighton 
et des classiques tels que Sunshine 
Sketches de Stephen Leacock et As 
for Me and My House de Sinclair 
Ross. Le Conseil des Arts, de 
meme que la Direction du multi
culturalisme du Secretariat d'Etat, 
accordent maintenant quelques 
subventions pour des traductions 
clans des langues autres que le 
fran~ais et I' anglais. 

En marge de cette activite, 
quelques ouvrages interessants 
sur I' art de la traduction ont ete 
publies : un echange de correspon
dance entre Anne Hebert et 
Frank Scott, Dialogue sur la traduc
tion (HMH, Montreal, 1970), 
inspire de la traduction que 
ce dernier a fait du 
Tombeau des rois; une 
etude historique de la theorie 
et la pratique de la traduction 
par L.G. Kelly de l'Universite 
d' Ottawa,. The True 
Interpreter (Blackwell, Oxford, 
1979); une analyse de la traduction 



clans le contexte canadien, Bilin
guisme et traduction au Canada : role 
socio-linguistique du traducteur 
(CIRB, Quebec 1982) de Denis 
Juhel du Centre international de 
recherche sur le bilinguisme a 
l'Universite Laval. D'autres projets 
a long terme comprennent une 
histoire de la traduction au Canada 
de Jean Delisle, de l'Universite 
d'Ottawa, et un dictionnaire uni
verse! des traducteurs anglo
phones du xxe siecle de Milly 
Armour de l'Universite Carleton. 
Nous est-il permis de penser que 
la traduction litteraire est finale
ment en passe d' acquerir chez 
nous ses lettres de noblesse ? 

11 a souvent ete dit que la 
traduction est un pont entre les 
cultures. En ce qui concerne la tra
duction litteraire au Canada, la 
planification, la conception et la 
construction de I' armature sont 
achevees. 11 ne manque plus 
qu'une circulation plus intense 
clans les deux sens. 
(Adapte de /'anglais.) 
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Cree en 1972, le programme d_e sub:. 
ventions a la traduction du Conseil 
des Arts du Canadaveutavant.tout 
encourager les echanges ehtre les 
communautes francophone et.anglo
phone du Canada en fournissant une 
aide pour la traduction, dans l'autre 
langue officielle, d' ouvrages ecdts 
par des Canadiens. Le Conseilsub
ventionne de plus1 a l'occ~sion, la tra
duction en franc;ais ou en anglais · 
d'ouviages canadiens ecdts en d'au
tres langues. Depuis 19811 ll_ accorde 
egalement son appui aux editetirs 
etrangers desireux de publier des 
atiteurs canadiens clans urielangue 
autre que le franc;ais et l' anglais. 

Les subventions vont a dE!S maisoris 
d'edition prc:>fessionnelles apparte
nant a _des Canadiens etr~putees · __ 
pour pub lier des titres canasliens pres 
sentant.un interet culturel.Le,ura
du_cteurs doivent etre cit<:>yens cana
diElllS oujniq1igrants rec;us depuis 
cinq ans et faire Ieurs preuves entra~ 
duction_ Htteraire en remettant,..par 
I'intermediaire de I' ed.iteut et pour 
evaluation, un manuscrit de is .a 30 
pages de_la ti;aduction proposee;.$1 
le tra11ail est satisfaisant1_ils rec;oivertt 
sept cents_ du mot, soitenviron 5 000 
a. 6 000 $ pour un roman moyen, 

fo 1982-1983, ce progranune J:~cevait 
un budget cfenviron380000$pour_. 
la traduction d'oeuvre!'> de fiction, de -
poesie, de the~tre, d_e litterature 
enfantine et _d' essais; La premiere 
annee du programme; 27 titres ont 
beneficie d'une. telle aic:le, H clu fra,il~ 
c;ais a l'anglais et 13 de)'anglai:s'.a11 
fram;ais. Dans les dernietes aMee_s1 
lEl Conseil a decerlie une soixantaine 

. cle subventions par an presque ~ga!e
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Les donnees du recensement de 1981 sont-elles de nature 
a rassurer /es Francophones qu'alarme la puissance 
assimilatrice de l'anglais, et a alimenter /es craintes des 
Anglo-Quebecois? Un demographe nous livre ses 
conclusions preliminaires. 

Les transferts linguistiques au Canada 

ROBERT BOURBEAU 

Actuaire et demographe, Robert Bourbeau est chercheur 
adjoint au Departement de demographie de l'Universite 
de Montreal et membre du Groupe de recherche sur la 
demographie quebecoise depuis 1981. Ne a St-Jerome, 
au Quebec, ii s'interesse particulierement a !'evolution 
des groupes ethniques et linguistiques au Quebec et au 
Canada. 

D 
ans un numero precedent de Langue et 
societe, deux auteurs presentaient leur 
point de vue sur l' avenir des minorites 
francophones hors Quebec1

, et anglo
phone au Quebec2

• Ils soulignaient 
notamment !'importance a cet egard de la mobilite 
linguistique, nettement favorable aux Anglophones du 
Quebec, mais beaucoup mains aux Francophones hors 
Quebec. Ces constatations etaient basees sur les resul
tats du recensement de 1971 qui permettait pour la 
premiere fois de comparer la langue maternelle des 
repondants a leur langue usuelle et d' evaluer ainsi les 
transferts. 

Disposant des premieres donnees du recensement de 
1981, nous voulons actualiser les resultats de 1971 et 
tenter de degager certaines tendances recentes de la 
mobilite linguistique, d' abord au Quebec, puis dans le 
reste du Canada. Cet examen est d'autant plus inte
ressant que la decennie 1960-1970 a ete marquee 
par de nombreux debats sur l'avenir des principaux 
groupes linguistiques et par la mise en place de legis
lations connexes, particulierement au Quebec. Les 
changements notes en 1981 doivent s'interpreter en 
fonction de ce contexte. 

Les attributs linguistiques des individus 
Le recensement du Canada constitue la principale 
source d'information concernant les attributs linguisti
ques des individus; trois types de questions y sont 

posees : la premiere touche la pratique actuelle - lan
gue parlee a la maison - la seconde, la pratique pas
see - la premiere langue apprise et encore comprise 
(langue maternelle) - et la troisieme, la connaissance, 
mais non la pratique, des deux langues officielles, le 
frarn;ais et l' anglais. 

Nous nous arreterons id aux deux premiers concepts, 
la langue maternelle et la langue parlee a la maison, 
qui permettent, en les comparant, d' evaluer les trans
ferts linguistiques (abandon de la langue maternelle 
au profit d'une autre langue)3. Introduite lors du 
recensement de 1971 (echantillon d'un menage sur 
trois), la question relative a la langue parlee a la 
maison a ete posee de nouveau en 1981 (echantillon 
d' un menage sur cinq). 

~a mesure de la mobilite linguistique 
A partir des recensements de 1971 et de 1981, nous 
etablirons d' abord un bilan des transferts linguistiques 
entre les trois principaux groupes : les Francophones, 
les Anglophones et les Allophones4

• 

Nous chercherons ensuite a etablir un indice, appele 
taux global de mobilite linguistique5

, correspondant au 
pourcentage des personnes d'une langue maternelle 
donnee qui declarent utiliser chez elles une langue 
autre que leur langue maternelle. Dans ce calcul, deux 
variantes entrent en jeu : l'intensite du risque de 
transfert et la duree d' exposition a celui-ci. Pour isoler 
convenablement la premiere, il faudrait connaitre l'age 
et le lieu de naissance des individus. Ne disposant pas 
actuellement de ces details pour 1981, nous ne 
presenterons ici qu'un indice general, reflet du 
comportement de plusieurs generations en la matiere. 
Malgre ses limites, il revele les grandes tendances, 
aussi l'utiliserons-nous pour donner une vue 
d' ensemble des mouvements clans le temps et des 



variations regionales de la mobilite 
linguistique au Canada. 

1951. Parallelement, le groupe de 
langue maternelle anglaise a con
tinue a regresser puisqu'il a perdu 
2, 1 pour cent de son importance 
relative et represente, en 1981, 
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Le Quebec 
Sa composition 

linguistique : 

evolution depuis 

1971 

11 pour cent de la population de la 
province. Cette baisse s'accom
pagne d'une diminution en nom
bres absolus : 706 100 contre 

pourcentage des Francophones ( de 
80,8 a 82,5), diminution de celui 
des Anglophones (de 14,7 a 12,7) 
et leger relevement de celui des 
Allophones (de 4,5 a 4,8). Puisque 
les non-Francophones sont en 
bonne partie concentres clans la 
region metropolitaine de Montreal, 
on peut y analyser l' evolution 
recente (tableau 2); on remarque 
que les variations entre 1971 et 
1981 y sont encore plus pro
noncees, meme si les tendances 
sont les memes. Les Anglophones 
ont perdu 3,3 points alors que les 
Allophones en ont gagne 1, 1. Depuis 1971, la composition 

linguistique a beaucoup evolue 
au Quebec; deja, le recensement 
de 1976 avait fait apparaitre de 
nouvelles tendances, mais celui de 
1981 confirme ce phenomene 
(tableau 1). 

Au Quebec, le pourcentage des 
personnes de langue maternelle 
franc;:aise a cru depuis 1971 pour 
atteindre 82,4 en 1981, chiffre a 
peu pres comparable a celui de 

789 200. 

Plusieurs signes permettent de 
penser que la legere augmentation 
du nombre d' Anglophones obser
vee lors du recensement de 19766 

est trompeuse et tient plutot a des 
changements de declaration de la 
langue maternelle, provenant sur
tout de personnes du tiers 
groupe7

• Pour ce dernier, on 
constate une augmentation de leur 
importance relative entre 1971 et 
1981, de 6,2 a 6,6 pour cent. 

L' examen de la composition de la 
population selon la langue parlee a 
la maison revele a peu pres les 
memes tendances : hausse du 

TABLEAU 1 Repartition de la population (en%) 
selon la langue maternelle 

TABLEAU 2 
et la langue parlee a la maison 

1971-1981 

ANNEE FRAN~AIS ANGLAIS AUTRE TOTAL ANNEE 

1971 80,7 13,1 6,2 100 1971 

1976a 81,1 12,8 6,1 100 1976a 

1981 82,4 11,0 6,6 100 1981 

La ventilation selon la langue par
lee a la maison a suivi la meme 
evolution. 

Ces differences de la composition 
linguistique au Quebec et clans la 
region de Montreal sont-elles 
importantes ? En fait, par rapport 
aux decennies anterieures, il est 
evident que les changements 
enregistres clans les annees 70 ont 
ete beaucoup plus marques. 

Repartition de la population (en%) 
selon la langue maternelle 
et selon la langue parlee a la maison 

REGION METROPOLITAINE 
DE RECENS~MENT (RMR) 
DE MONTREAL 1971-1981 

FRAN~AIS ANGLAIS AUTRE TOTAL 

66,3 21,7 12,0 100 

67,0 22,2 10,8 100 

68,5 18,4 13,1 100 

ANNEE 

1971 

1981 

FRAN~AIS ANGLAIS AUTRE TOTAL ANNEE 

1971 

1981 

FRAN~AIS ANGLAIS AUTRE TOT AL 

80,8 

82,5 

14,7 

12,7 

4,5 

4,8 

100 

100 

a, Les donnees de 1976 ont ete redressees afin de Jes rendre comparables 
a celles de 1981 ( d' a pres Linda Demers et John Kralt, document a 
paraitre), 

Source: Statistique Canada. Recensements de 1971, 1976 et 1981, 

66,3 

68,6 

24,9 

22,0 

8,8 

9,4 

100 

100 

a, Donnees non redressees que !'on ne peut comparer a celles de 1981. 

Source: Statistique Canada. Recensements de 1971, 1976 et 1981, 



Territoire du Yukon 

Proportion* de Canadiens de langue maternelle frarn;:aise 
vivant clans !es regions a majorite anglophone: 

10% et plus 

des% a 10% 

inferieure a 5% 

Proportion* de Cana di ens de langue maternelle anglaise 
vivant clans !es regions a majorite francophone: 

10% et plus 

de5%a IO% 

inferieure a 5% 

*Pourcentage de la population totale par division de recensement. 

Source: Statistique Canada, recensement de 1981 

Manitoba 
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Rappelons cependant qu'il s'agit la 
d'un phenomene d'interaction 
reciproque et que toute modifica
tion de la composition linguistique 
se repercute inevitablement sur au 
mains un des groupes, y suscitant 
des reactions diverses. Les Fran
cophones, par exemple, se sont 
vivement inquietes de la diminu
tion de leur importance relative en 
constatant qu' elle avait chutee 
entre 1951 et 1971. Aujourd'hui, 
on s'alarme plutot apropos des 
Anglophones. 

Le renouvellement 
des groupes linguistiques 
Quelle est I' origine de ces 
modifications recentes ? Dans une 
region, elles dependent d'un cer
tain nombre de facteurs propres a 
chacun des trois principaux 
groupes, soit la mortalite, la fecon
dite, la mobilite linguistique et la 
migration. 

Dans les deux premiers cas - la 
mortalite et la fecondite - on s' en
tend pour dire que, malgre la per
sistance de certains ecarts entre les 
communautes (surmortalite des 
Francophones, surfecondite des 
Allophones), ces phenomenes 

n' ant plus un role determinant 
clans I' evolution de la composition 
linguistique, particulierement 
depuis 1971. 

Par contre, les differences de com
portement en matiere de migration 
et de mobilite linguistique influent 
de plus en plus. 

Depuis 1966, le bilan migratoire du 
Quebec a ete negatif pour les trois 
periodes quinquennales; on a 
observe que cette situation etait 
mains defavorable aux Fran
cophones qu' aux Anglophones qui 
sont largement sur-representes 
non seulement pour les entrees 
(40 pour cent), mais plus encore 
pour les sorties, interprovinciales 
surtout, (65 pour cent). La migra
tion est l'une des causes premieres 
du recul des Anglophones, 
particulierement depuis 1971, qu'il 
s'agisse de la langue maternelle ou 
de celle parlee a la maison. Quant 
a la mobilite linguistique, elle a 
aussi eu des repercussions impor
tantes sur la population de la 
province, du mains jusqu'en 1971; 
la force d'attraction de l'anglais a 
ete telle que les Allophones ant 
boude le fram;:ais. Les Francophones 

avaient egalement un bilan 
legerement negatif clans leurs 
echanges linguistiques avec l'autre 
groupe de langue officielle. C'est 
du mains ce qui est ressorti du 
recensement de 1971. 

Rappelons-en les principaux 
resultats. 

Les transferts 
linguistiques 
Le tableau 3 dresse le bilan des 
transferts linguistiques au Quebec 
(passage d'une langue maternelle a 
une autre langue parlee a la 
maison) etabli a partir des resultats 
du recensement de 1971. 

Les Anglophones en etaient les 
grands beneficiaires : plus de 
96 pour cent des transferts nets se 
sont faits en leur faveur. Les Fran
cophones gagnaient aussi legere
ment, surtout aux depens des 
Allophones; mais ils perdaient 
clans leurs echanges avec le 
groupe anglophone (49 100 -
73 500 = -24 400). Quant aux 
Allophones, leur forte mobilite 
linguistique profitait surtout aux 
Anglophones, 71 pour cent des 
transferts se faisant vers l' anglais. 

TABLEAU 3 Bilan des transferts linguistiques TABLEAU 4 Bilan des transferts linguistiques 

QUEBEC 1971 

TRANSFER TS FRANC::AIS ANGLAIS AUTRE TOTAL TRANSFER TS FRANC::AIS ANGLAIS AUTRE TOTAL 

(gains) (gains) 

Vers l'anglais 73500 84400 157 900 Vers I' anglais 106 365 101625 207 990 

Vers le fran\;ais 49100 34600 83 700 Vers le fran\;ais 82135 46 565 128 700 
Vers !es autres 

6 400 9 800 a 16 200 Vers Jes autres 13 940 11625 a 25 565 langues langues 
Total (pertes) 79 900 58 900 119 000 257 800 Total (pertes) 120 305 93 760 148190 362 255 

Transferts nets Transferts nets 
(gains - pertes) + 3800 +99000 -102 800 (gains pertes) + 8 395 +114 230 -122 625 

a. Ce bilan ne fait pas apparattre !es transferts realises entre !es groupes a. Voir la note du tableau 3. 
de langue maternelle autre gue le fran~ais et I' anglais. 

Source: John Kralt, Les langues au Canada. Eludes schematiques. Recensement 
du Canada, 1971, cat. 99-707, 1976. 

Source: Statistigue Canada, Recensement du Canada, 1981. 



Dans la region de Montreal, la 
situation etait sensiblement la 
meme, quoique encore plus favo
rable aux Anglophones qui pro
fitaient de 98 pour cent des trans
ferts nets; de plus, environ les 
trois quarts des transferts des 
Allophones se faisaient vers le 
groupe anglais. 

Ce phenomene a souleve beau
coup d'interet et d'inquietudes au 
Quebec. Desireuses de freiner la 
ten dance assimilatrice de l' anglais, 
les autorites ant pris un certain 
nombre de mesures, ce qui s'expli
que etant donne que la mobilite 
linguistique est le phenomene 
demolinguistique qui, dans notre 
societe, se prete le mieux a une 
intervention politique directe. 

A la suite des nombreuses 
critiques formulees contre la Loi 
pour promouvoir la langue fran9aise 
au Quebec (Loi 63), qui pronait le 
libre choix de la langue d' ensei
gnement pour taus, le gouverne
ment a adopte la Loi sur la langue 
officielle (Loi 22), limitant l'acces 
aux ecoles anglaises aux eleves qui 
avaient une « connaissance suf
fisante » de la langue. La Loi 22 
fut a son tour remplacee en 1977 
par la Charte de la langue fran9aise 
(Loi 101) qui, au chapitre de la 
langue d' enseignement, reservait 
l' acces aux etablissements 
anglophones aux seuls enfants 
dont au mains un des parents 
avait fait au Quebec son primaire 
en anglais; ce texte etait assorti de 
mesures transitoires et d' exception 
pour certains cas. 

Vu la polemique qui a entoure 
l' adoption et la mise en vigueur de 
ces lois, on attendait avec grand 
interet les resultats du recense
ment de 1981 concernant la mobi
lite linguistique; le clini.at des 
annees 70 avait-il modifie les ten
dances observees en 1971 ? Le 
tableau 4 dresse le bilan de 1981 
des transferts linguistiques (sous le 
meme format que le tableau 3). 

Il en ressort que les transferts 
profitent encore largement aux 
Anglophones, qui ant accru leurs 

gains nets de plus de 15 000 per
sonnes depuis 1971; par contre, 
les Francophones, beaucoup plus 
nombreux, n' ant augmente que de 
4 600 sujets. Il apparait done que 
l' anglais a conserve son attrait 
alors que la situation du frarn;ais 
est restee stable. En effet, au cha
pitre des echanges linguistiques 
avec le gr6upe anglais, le bilan des 
Francophones (82 135 - 106 365 = 
-24 230) est le meme qu' en 
1971 : c'est le statu quo8

• Par ail
leurs, les transferts des Allophones 
se font encore tres majoritairement 
en faveur des Anglophones, avec 
cependant un tres leger ralentisse
ment (69 pour cent en 1981 contre 
71 en 1971). 

Dans la region de Montreal, la 
tendance est la meme; d'une part, 
le bilan des echanges entre les 
groupes frarn;ais et anglais est un 
peu mains defavorable au premier 
groupe en 1981 qu'en 1971 : les 
pertes nettes des Francophones 
sont passees de -20 200 a -18 505. 
D' autre part, on remarque, chez 
les Allophones concernes, une tres 
legere diminution de la proportion 
de ceux qui ant adopte l' anglais 
(74 pour cent en 1971 et 72 en 
1981). 

Somme toute, il s' agit de 
modifications mineures par rap
port a certaines attentes. Faut-il 
s' en surprendre ? En fait, il est 
normal que, malgre les textes 
favorisant le frarn;ais, particuliere
ment la Charte de la langue fran9aise 
(Loi 101) en vigueur depuis 1977, 
l'on n'ait enregistre en 1981 que 
peu de changements9

. 

La Charte 
de la uu,i,,,,,.;; fram;aise 
Les dispositions de la Charte (Loi 
101) en matiere de langue d'ensei
gnement ne peuvent etre tres effi
caces a court terme, car elles ne 
touchent pas directement le trans
fert linguistique. Elles agissent 
plutot sur un des mecanismes con
nexes, le choix de la langue d'en
seignement pour les enfants. De 
plus, a court terme, elle ne visait 
que peu d'individus etant donne 
les mesures transitoires prevues et 
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n' aura son plein effet que lorsque 
les enfants arriveront en fin de 
course. Neanmoins, la diminution 
des inscriptions dans les ecoles 
anglophones devrait se poursuivre 
au cours des prochaines annees. 
La Loi aura alors freine la ten
dance assimilatrice de ces eta
blissements. Quels en seront les 
effets sur la langue parlee a la 
maison ? Il est encore difficile de 
se prononcer. Les Anglophones et 
les Allophones connaitront peut
etre davantage le frarn;ais, mais ils 
continueront a parler anglais chez 
eux. Pour que le frarn;ais attire les 
non-Francophones nouvellement 
arrives, d'autres elements devront 
a coup sur favoriser le frarn;ais, 
notamment sur le marche du 
travail. 

Jusqu'a present, la Charte de la 
langue fran9aise a pu sembler 
influer davantage sur la migration 
que sur la mobilite linguistique; en 
effet, de 1976 a 1981, plus de per
sonnes de langue maternelle 
anglaise ant quitte le Quebec pour 
d' autres provinces (131 500) que de 
1971 a 1976 (101 500); ajoutons 
qu'il en est entre mains en 
provenance du reste du Canada 
(25 200 contre 41 300 en 1971-
1976). Cependant, comme on a 
retrouve les memes tendances 
chez les Francophones et les Allo
phones, peut-etre cela tient-il tout 
autant a la conjoncture 
economique qu' a la legislation. 

La Charte a pu avoir un effet 
temporaire sur la migration en pre
cipitant le depart de certains 
Anglophones, les unilingues en 
particulier; cette interpretation 
s'appuie sur les resultats d'une 
etude recente10 selon laquelle 
l' emigration des Anglo-Quebecois, 
apres avoir ete plus forte que la 
moyenne de 1977 a 1979, est reve
nue a la normale a partir de 
198011

, meme si la Loi continue de 
s' appliquer et que certains de ses 
aspects sont desormais entres en 
vigueur. Quant a la baisse des 
entrees, il est - la aussi - difficile 
de faire la part entre les suites de 
la Loi 101 et les autres facteurs 
socio-economiques. 
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■ Le Canada 
mains le Quebec 
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linguistique : 

evolution depuis 

1971 

A I' exterieur du Quebec, les don
nees de 1981 montrent que, malgre 
des gains, les Francophones per
dent encore du terrain (tableau 5). 
Le groupe de langue maternelle 
frarn;:aise ne represente plus en 
effet que 5,3 pour cent de la 
population hors Quebec, celui dont 
la langue parlee a la maison est le 
frarn;:ais etant encore plus reduit, 
soit 3,8 pour cent des effectifs. La 
primaute des Anglophones s' est 
encore accrue, de telle sorte que 
79,3 pour cent de la population 
hors Quebec est de langue mater
nelle anglaise et que 88,1 pour 
cent utilise l'anglais a la maison. 
Quant au tiers groupe, son im
portance a diminue, mais moins 
que celle du groupe francophone. 

L' erosion progressive de la 
minorite frarn;:aise hors Quebec 
s' explique en bonne partie par la 
mobilite linguistique. II est d'ail-

leurs interessant de suivre I' evolu
tion de ce phenomene en com
parant les resultats des 
recensements de 1971 et de 1981. 

Les transferts 
linguistiques 
En 1971, on observait que le 
groupe anglophone etait largement 
favorise clans ses echanges linguis
tiques, avec des gains nets de 
1 379 800 personnes (tableau 6); 
par contre, celui de l'autre langue 
officielle enregistrait des pertes 
nettes de -250 400, malgre certains 
gains nets ( + 3 200) clans ses 
echanges avec le tiers groupe. 

En fait, on a constate en 1971 que 
93,4 pour cent des Canadiens hors 
Quebec qui n'utilisaient plus leur 
langue maternelle a la maison 
avaient adopte l'anglais. Ce pour
centage a legerement diminue en 
1981 (tableau 7), puisqu'il s'est 
etabli a 92,1 pour cent. De plus, 
on note qu'il ya, en 1981, deux 
fois plus de transferts de I' anglais 
au frarn;:ais (40 385) qu'en 1971 
(20 200). Bien que ce soit un phe
nomene marginal, ii est interessant 
de connaitre I' origine de cet apport 
nouveau au groupe frarn;:ais. On 
I' observe clans toutes les pro
vinces, mais surtout en Alberta, 
en Colombie-Britannique, au 
Nouveau-Brunswick et en Ontario, 
qui regroupent 90 pour cent des 
« nouveaux transferts » depuis 

TABLEAU 5 Repartition de la population (en%) 
selon la langue maternelle 
et selon la langue parlee a la maison 

CANADA MOINS QUEBEC 1971-1981 

ANNEE 

1971 

1976a 

1981 

FRANC::AIS ANGLAIS AUTRE 

6,0 

5,5 

5,3 

a. Voir la note du tableau 1. 

78,3 

79,9 

79,3 

15,7 

14,6 

15,4 

TOTAL 

100 

100 

100 

Source: Statistique Canada. Recensements de 1971, 1976 et 1981. 

ANNEE 

1971 

1981 

1971. Puisque ces provinces corres
pondent aux destinations pri
vilegiees des sortants du Quebec, 
ii n'est pas impossible qu'une par
tie de ces « nouveaux transferts » 

ne soient qu' apparents et relevent 
plut6t de la migration. 

Malgre ces ralliements, les pertes 
nettes des Francophones hors 
Quebec n' ont cesse d' augmenter 
depuis 1971, passant de -250 400 
a -261 600. En 1981, les Franco
phones ont perdu sur deux 
tableaux : les echanges avec les 
Anglophones (-253 600 a -264 250) 
et avec les Allophones ( + 3 200 a 
+2 640). 

Pour resumer, nous parlerons du 
taux global de mobilite linguisti
que, qui permettra d' evaluer les 
changements intervenus depuis 
1971 et de souligner les variations 
regionales (tableau 8). 

La mobilite linguistique : 
il y a progression 
On constate d' abord que ce taux a 
augmente clans toutes les regions 
et pour tous les groupes linguisti
ques par rapport a 1971, sauf en ce 
qui concerne les Allophones de 
I' exterieur du Quebec, qui ont opte 
en moins grand nombre pour le 
frarn;:ais. Si, hors Quebec, la pro
gression de la mobilite linguistique 
francophone ne nous surprend pas 
compte tenu des nombreux 

FRANC::AIS ANGLAIS AUTRE 

4,4 

3,8 

87,2 

88,1 

8,4 

8,1 

TOTAL 

100 

100 



TABLEAU 6 

TRANSFERTS 

Vers I' anglais 

Vers le frarn;:ais 
Vers Jes autres 
langues 
Total (pertes) 

Transferts nets 
(gains - pertes) 

Bilan des transferts linguistiques 

CANADA MOINS QUEBEC 
1971 

FRANC::AIS ANGLAIS AUTRE TOTAL 
(gains) 

273 800 1201700 1475 500 

20 200 5 800 26 000 

2 600 75 500 a 78100 

276 400 95 700 1207 500 1579 600 

-250 400 1379 800 -1129 400 

a. Voir la note du tableau 3. 

Source: John Kralt, Les langues au Canada. Eludes schemaliques. Recensement 
du Canada, 1971 cat. 99-707, 1976. 

TABLEAU 7 

TRANSFERTS 

V ers I' anglais 

Vers le frarn;:ais 
Vers Jes autres 
langues 
Total (pertes) 

Transferts nets 
(gains - pertes) 
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Bilan des transferts linguistiques 

CANADA MOINS QUEBEC 
1981 

FRANC::AIS ANGLAIS AUTRE TOTAL 
(gains) 

304 630 1394 520 1699150 

40 385 5 435 45 820 

2 795 97 585 a 100 380 

307 425 137 970 1399 955 1845 350 

-261605 1 561 180 -1 299 575 

a. Vorr la note du tableau 3. 

Source: Statistique Canada. Recensement du Canada, 1981. 

TABLEAU 8 Taux global de mobilite linguistique (%Y par langue maternelle 

CANADA ET REGIONS 1971-1981 

ANNEE FRANc;AIS ANGLAIS AUTRE 
Regions TAUX DE MOBILITE VERS TAUX DE MOBILITE VERS T AUX DE MOBILITE VERS 

LESAUTRES LESAUTRES 

1981 L'ANGLAIS LANGUES LE FRAN<;AIS LANGUES LE FRAN<;AIS L'ANGLAIS 

Canada 6,6 0,3 0,8 0,8 1,6 47,4 

• Quebec 2,0 0,3 11,8 1,7 10,9 23,9 
Montreal (RMR) 3,3 0,6 8,6 2,1 10,0 25,2 

• Canada moins 
Quebec 32,8 0,3 0,3 0,7 0,2 51,1 

1971 
Canada 6,0 0,2 0,5 0,7 1,4 45,8 

• Quebec 1,5 0,1 6,2 1,3 9,3 22,7 
Montreal (RMR) 2,6 0,2 4,3 1,6 8,2 23,1 

• Canada moins 
Quebec 29,6 0,2 0,2 0,6 0,2 49,3 

a. Pourcentage des personnes d'une langue maternelle donnee qui declarent utiliser une langue differente a la maison. 

Source: Statistique Canada. Recensements de 1971 et 1981. 
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changements socio-economiques 
(scolarisation, urbanisation et 
industrialisation) qui multiplient 
ses incidences, en revanche, les 
transferts des Anglo-Quebecois 
etonnent. Divers facteurs, autres 
qu'une plus grande propension a 
adopter le frarn;:ais, peuvent cepen
dant les expliquer et mieux tra
duire cette realite complexe que le 
simple taux global de mobilite 
linguistique. 

Prenons pour exemple le releve
ment appreciable du taux de mobi
lite des Anglophones du Quebec 
vers le frarn;:ais qui semble doubler 
entre 1971 et 1981. Dans leur 
etude12, Lachapelle et Henripin 
avaient etabli que la mobilite lin
guistique definitive ( celle des per
sonnes de plus de 35 ans) du 
groupe anglais croissait au sein 
des generations; de 7 pour cent 
pour celles de 1911-1916, elle 
atteignait 11 pour cent pour celles 
de 1936-1941. Pourtant, le taux 
global, incluant les generations qui 
avaient mains de 35 ans en 1971, 
ne representait que 6,2 pour cent. 
On peut penser qu' avec un chiffre 
de 11,8 pour cent en 1981, la mobi
lite des Anglophones clans les 
jeunes generations a augmente. 
Peut-etre, mais il ne faut pas negli
ger les effets selectifs de la migra-

* Ce travail a etc effect11e da11s le cadre 
d'une recherche sur /es groupes ling11is
tiq11es, fi11a11cee par le Conseil des Arts 
d11 Canada (Programme Killam). 
L'auteur tient II remercier Hubert 
Charbonneau, Robert Choiniere, Linda 
Demers, Jacques He11ripi11, Jacques 
Legare et Marc Tremblay pour /eurs 
comme11tail'es. 

tion qui, particulierement pour les 
Anglo-Quebecois dont I' effectif a 
diminue de 10 pour cent entre 
1971 et 1981, touche beaucoup 
mains les personnes de langue 
maternelle anglaise qui ant adopte 
le fran~ais ou, du mains, sont 
bilingues. 

Deux autres facteurs peuvent aussi 
expliquer ce phenomene au 
Quebec : le vieillissement de la 
population et le developpement 
de I' exogamie, etant donne I' affai
blissement de la presence 
anglophone avec le temps. 

Variations 
regional es 
Le tableau 8 revele des differences 
marquees entre le Quebec et le 
reste du Canada en ce qui con
cerne la mobilite linguistique. La 
mobilite des Anglophones est 
beaucoup plus forte (environ 40 
fois) au Quebec qu'a l'exterieur de 
cette province et plus precisement 
en dehors de la region de Mont
real. C'est bien sur l'inverse pour 
les Francophones dont la propen
sion a adopter I' anglais est 16 fois 
plus poussee a I' exterieur du 
Quebec, tout comme elle est plus 
marquee a Montreal. Quant aux 
Allophones, leur mobilite vers 
I' anglais est deux fois plus forte 

NOTES ET REFERENCES 

1. Gauthier, Hubert, « Les Francophones hors 
Quebec ont-ils un avenir? », Langue et societt!, 
n° 8, automne 1982, p. 3-7. 

2. Caldwell, Gary, « L'Anglophonie quebecoise a 
la croisee des chemins », Langue et societe, 
n° 8, automne 1982, p. 8-11. 

3. De fa~on plus precise, le recensement permet 
de calculer Jes transferts resultants survivants 
depuis la naissance. 

4. Neologisme qui, au Canada, designe ceux 
dont la langue maternelle n' est ni le fran~ais 
ni l'anglais. 

5. Dans son article, Hubert Gauthier a utilise 
I' expression « taux d' anglicisation » qui 
equivaut a notre taux global de mobilite lin
guistique vers l'anglais. 

6. Lors du recensement de 1976, on a denombre 
801 125 personnes de langue maternelle 
anglaise, soit une augmentation de pres de 
12 000 personnes par rapport a 1971. 

7. Voir a ce sujet: Bourbeau, Robert R. et 
Robitaille, Norbert, « Bilan demographique 

clans les autres provinces qu'au 
Quebec au un Allophone sur qua
tre adopte l'anglais, alors qu'un 
sur dix choisit le fran~ais. 

Conclusion 
Nous avons presente une descrip
tion assez sommaire de la mobilite 
linguistique au Quebec et clans le 
reste du Canada en passant sous 
silence plusieurs situations regio
nales fort variees, tant a l'interieur 
qu'a l'exterieur du Quebec. De 
plus, nous nous sommes surtout 
attaches aux transferts entre les 
groupes fran~ais et anglais. Pour
tant, les transferts vers les autres 
groupes, particulierement hors 
Quebec, ne sont pas negligeables 
(environ 100 000 en 1981), du 
mains en apparence. 

Cet aspect de la mobilite 
linguistique au Canada, de meme 
que plusieurs autres resultats pre
sentes plus haut, devront done 
etre precises et expliques a l'aide 
d'autres variables pertinentes. 
Neanmoins, nous avons fait 
ressortir certaines des tendances 
que recelent les premiers resul
tats du recensement de 1981 
concernant les attributs 
linguistiques des individus. 

des Francophones au Quebec et dans le reste 
du Canada », Critere, n° 27, printemps, 1980, 
p. 175-204. 

8. II faut ici supposer que Jes donnees des 
recensements de 1971 et de 1981 concernant la 
langue maternelle et la langue parlee a la 
maison sont comparables. Des etudes sont 
en cours a ce sujet. 

9. Cela correspond d'ailleurs a nos attentes sur 
ce sujet. Voir Bourbeau, Robert R. et 
Robitaille, Norbert, op. cit., p. 201. 

10. Maheu, Robert, « La Joi 101 et !'emigration 
vers Jes autres provinces canadiennes ». 

Communication presentee au 51 e congres de 
l'ACFAS, Trois-Rivieres, 27 mai 1983. 

11. Precisons que ces resultats ont ete obtenus a 
partir de donnees concernant Jes enfants de 
0 a 17 ans. 

12. Lachapelle, Rejean et Henripin, Jacq_ues, La 
situation demolinguistique au Canada. Evolution 
passt!e et prospective, Montreal, Institut de 
recherches politiques, 1980. 



23 

Le developpement socio-economique du Nigeria 
peut-il s'accommoder d'une plethore de langues - le pays 
en compte 400 environ - qui representent par ailleurs 
une incontestable richesse culture/le? C'est la question 
que tente de cerner cet article. 

Le Nigeria, geant ethnolinguistique 
de l' Afrique 

C.M.B. BRANN 

Specialiste en sociolinguistigue et en 
planification linguistigue de l' Afrigue 
subsaharienne, Conrad Brann vit au 
Nigeria depuis 1966. II est 
presentement chef du Departement 
des langues et de la linguistigue de 
la nouvelle Universite de Maiduguri. 

tat cotier de l' Afrique occidentale, le 
Nigeria qui s' etend du golfe de Guinee, 
au sud, au Sahel soudanais, au nord, et 
compte pres d'un million de kilometres 
carres, comprend plus de 80 millions 

d'habitants parlant quelque 400 langues. C' est inde
niablement le geant ethnolinguistique de l' Afrique, 
l'homologue de l'Inde en Asie. Ses frontieres actuelles 
sont nees du « partage de l' Afrique » intervenu en 
1884-1885 a la Conference de Berlin, ainsi que du ple
bisciste qui a suivi l'accession a l'independance du 
Cameroun auparavant sous mandat des Nations 
unies. Loin d'en modifier le trace, la guerre civile de 
1967 a 1970 a largement contribue a !'emergence d'un 
sentiment national jusqu' alors inexistant. Republique 
federale, le Nigeria est dote d'un systeme parlemen
taire bicameral, d'un judiciaire independant tres fort 
et, depuis !'adoption de sa constitution e~ 1979, d'un 
executif presidentiel inspire de c~lui des Etats-Unis. 
Les Nigerians se sont rendus aux urnes cette annee. 

La devise du pays, « unite clans la diversite », vient 
de la multiplicite de ses cultures, dont certaines, plus 
que millenaires, se perpetuent localement au travers 
d'une riche gamme de langues appartenant a trois des 
quatre grands phylums linguistiques de l' Afrique : le 
nigero-kordofanien, le nilo-saharien et l'afro-asiatique. 
Du premier sont issues des familles comme celle des 
langues kwa qui se parlent le long de la cote occi
dentale de l' Afrique et qui englobent des groupes 

aussi importants que les Ibos, les Yoroubas, les Edos, 
et les Noupes; la famille Benoue-Congo, qui occupe 
l' espace entre ces deux cours d' eau et qui comprend 
les Ibibios-Efiks et les Tivs; la famille Adamaoua -
apparentee aux langues du Cameroun - et la famille 
de l' Atlantique ouest - representee au Nigeria uni
quement par le peul, langue employee par la plupart 
des Foulbes, du Senegal au Cameroun. La seule lan
gue nilo-saharienne parlee au Nigeria est le kanouri 
du nord-est du pays - dont on retrouve des variantes 
au Tchad - berceau de l'ancien royaume du Kanem
Bornou. Au troisieme phylum enfin se rattachent des 
langues representatives de la famille semitique, dont 
plusieurs formes d'arabe et la gamme des langues 
tchadiennes, que represente le haoussa, moyen 
d' expression le plus repandu de l' Afrique occidentale. 
Une excellente source sur la repartition de ces langues 
est An index of Nigerian Languages, p~blie en 1976 par 
le Summer Institute of Linguistics. A part cela, il 
n' existe ni carte ni recensement linguistiques officiels1

. 

Evolution administrative de la federation 
Il est interessant de comparer l' evolution des langues 
nigerianes a celle du tissu politico-administratif, social 
et economique de la federation. 

Depuis qu' au debut du siecle fut forge le terme 
Nigeria, le pays est passe par des decoupa_ges adminis
tratifs successifs en provinces, regions et Etats. Le 
territoire se trouve ainsi de plus en plus morcele en 
unites ethnolinguistiques, meme si ce n'etait pas tou
jours !'intention expresse des dirigeants politiques. La 
tripartition entre les spheres d'influence haoussa, ibo 
et yorouba s'est concretisee en 1954 par la creation de 
trois regions ayant chacune sa constitution. Sept ans 
apres l'independance politique complete d~ pays, en 
1960, le regime du general Gowan crea 12 Etats qui, 
en 1976, devinrent 19 sous Murtala Mohammed. 
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Tous deux cherchaient a former 
ainsi de nouveaux foyers de 
developpement. Cette initiative 
liberait en effet de la domination 
ge l'Ibo les groupes ethniques des 
Etats de la Cross River et des 
Rivieres; enlevait a I' emprise du 
Yorouba ceux du Bendel (ancien 
Moyen-Ouest); et enfin soustrayait 
a la dominance du Haoussa ceux 
du Bauchi, du Bornou et du 
Gongola (l'ancien Nord-Est). 

La preuve en fut I' apparition 
soudaine de plusieurs groupes 
ethniques qui n' avaient meme pas 
ete repertories lors du recen
sement national de 1962-1963. La 
creation de nouveaux Etats exigea 
!'identification d'un certain 
nombre de langues « d'Etat » 

pour la radiodiffusion. 

La reforme des circonscriptions 
administratives intervenue a comp
ter de 1976 a - du moins 
theoriquement - debouche sur la 
democratie active, avec tout son 
arsenal d' elections de conseils 
locaux ayant competence clans des 
matieres comme !'agriculture, 
l'enseignement primaire, la cons
truction et la salubrite publique. 
Du simple fait de ces nouvelles 
charges, les circonscriptions admi
nistratives locales (CAL) ont dou
}:?le ou triple clans la plupart des 
Eta ts. Classees jusqu' alors clans 
des entites plus etendues, soit les 
districts ou les provinces, de nom
breuses communautes ethnolin
guistiques ont commence a faire 
leur apparition en tant ,que 
groupes distincts. Les Etats, qui 
comptaient de huit (Lagos) a vingt
quatre (Oyo) districts en vertu de 
la constitution de 1979, ont main
tenant deux a trois fois plus de 
CAL, dont l'essor est toutefois 
d~pendant des ressources que 
l'Etat federal pourra mettre a leur 
disposition, car elles n' ont guere 
de moyens de se procurer des 
revenus autrement. 

Les trois grands 
groupes linguistiques 
La tripartition con§ltitutionnelle du 
Nigeria : federal, Etats, et adminis
trations locales, a debouche sur 
une trilogie de groupes de langues. 

Les douze langues nigerianes 
proposees pour l' enseignement primaire 
et leur repartition 
par 

ETATS 

AN Anambra 
BC Bauchi 
BD Bendel 
BN Benoue 
BR Bornou 
CR Cross River 
GO Gongola 
IM Imo 
KD Kaduna 
KN Kano 
KW Kwara 
LG Lagos 
NG Niger 
OG Ogun 
ON Ondo 
OY Oyo 
PL Plateau 

• SK Sokoto 
Etat dispensant 
I' education primaire 

RV Rivieres 

clans plus d'une langue. 

LANGUES 

[@ Edo 

[E] Efik 

[ill HAOUSSA* 

OJ IBO* 

[jfil Idorna 

@] Igala 

[ill Ijo 

[K] Kanouri 

[[] Noupe 

[I] Peul 

[fJ Tiv 

[yJ YOROUBA* 

'Une des trois langues principales. 



Le premier, le groupe federal ou 
national, comprend l'anglais (la 
seule langue de communication 
officielle pan-nationale) et les trois 
principales langues nigerianes 
(nationales), le haoussa, l'ibo et le 
yorouba2

• Leur importance est in
contestable, chacune etant la lan
gue premiere de pl~s de 10 mil
lions de locuteurs. A noter cepen
dant qu'au moins autant de Nige
rians ont comme langue seconde le 
haoussa qui, depuis 1920, est la 
seconde langue officielle du Nord 
OU il a beneficie du prestige dont 
jouit une langue commune, une 
« koi:ne ». Ce parler arrive done 
loin devant les deux autres qui 
sont essentiellement restes jus
qu'ici des langues ethniques, sauf 
dans leur secteur territorial propre. 

Le deuxieme gn;mpe - celui des 
regions ou des Etats - se com
pose de deux categories. La pre
miere comprend les langues <lites 
« du reseau », utilisees depuis 
maintenant 30 ans par le reseau 
federal de radiodiffusion; 14 (y 
compris les trois principales) sont 
la langue premiere d' au moins un 
million de locuteurs : edo, ebira, 
ezon (alias ijo) ibibio-efik, haoussa, 
ibo, idoma, igala, peul, kanouri, 
~oupe, ourhobo, tiv et yorouba3

• 

A la seconde se rattachent les lan
gues ret~nues depuis deux ans par 
chaque Etat pour sa radiodiffusion. 
Notol).s ici qu'existent au Nigeria 
sept Etats « unilingues » : Kano, 
Anambra, Imo, Lagos, Ogun, 
Ondo et Oyo, ou dominent le 
haoussa, l'ibo ou le yorouba, et ou 
les minorites, autochtones comme 
immigrees, on! peu d'influence. 
Les 12 autres Etats peuvent etre 
qualifies de « multilingues » du 
fait de la presence de leurs mino
rites ethnolinguistiques sur les 
ondes malgre une politique de 
dominance unilingue ou ,bilingue 
(haoussa et peul). Neu£ Etats ont 
choisi pour leurs emissions quoti
diennes de trois a huit langues 
« 9fficielles ». C' est ainsi que dans 
l'Etat du Bornou, siege de 
l'Universite de Maiduguri, six lan
gues s'ajoutent a l'anglais et a 
l'arabe : le boura-babir, haoussa, 
peul, kanouri, marghi et shoua. 
Cette categorie comprend une 

cinquantaine de langues parlees 
en premier par au moins 100 000 
personnes. 

Viennent enfin au troisieme rang 
de cette typologie les langues 
locales, celles des circonscriptions 
administratives. On y trouve aussi 
bien des dial~ctes des langues prin
cipales que d' authentiques langues 
distinctes. Definir ce qu'est un dia
lecte est bien entendu une entre
prise aleatoire grevee d' a priori 
sociaux tout autant que linguisti
ques. Si certains des dialectes du 
haoussa - et en particulier le 
sokoto ou le sakkwatanci (qui 
beneficie de I' ecrit) - ont une 
existence culturelle independante, 
ils forment incontestablement une 
masse linguistique dont le kano 
constitue la norme ecrite. De 
meme, les 14 principaux dialectes 
yoroubas sont infeodes a cette lan
gue dont la norme ecrite est I' oyo. 
Tous ces idiomes sont extreme
ment vivants dans chacune des 
regions ou ils regnent oralement. 

II n' existe par contre aucune 
norme reconnue pour les dialectes 
issus de l'ibo. En fait, depuis 20 
ans, les locuteurs d'un certain 
nombre d'entre eux - l'ika et 
l' oukouani dans le Bendel, ou 
l'ikouere et l'echie dans l'Etat des 
Rivieres - ont decide de se 
constituer en unites socio
economiques autonomes. Cela 
resulte en grande partie de la divi
sion de I' ancienne region orientale 
au cours de la guerre civile, et de 
l' animosite qu' avait entraine la 
secession. Ce concept de I' auto
determination semble vouloir se 
perpetuer, preuve que la situation 
et la dynamique des trois langues 
principales n'ont rien d'uniforme. 

Ajoutons qu'il existe parmi les 
dialectes rattaches a l'ibo un noyau 
linguistique phonetiquem~nt et 
lexicalement bien a part. A moins 
d' avoir ete scolarises, les locuteurs 
du groupe Abakaliki, connu sous 
la designation izi-ezaa-ikoua-mgbo, 
comprennent en effet difficilement 
l'ibo central, et la communication 
entre eux est inexistante. Geogra
phiquement,situes comme ils le 
sont dans l'Etat d' Anambra, ils ne 
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beneficieront sans doute d'aucune 
reconnaissance et devront appren
dre a parler l'ibo central et a com
muniquer avec le monde exterieur 
a leur micro-univers. 

Les groupes 
ethnolinguistiques autonomes 
De nombreux autres groupes, 
independants, se pretent mal a 
!'analyse. Certains qui vivent dans 
la sphere d'influence du haoussa 
sont en voie d' assimilation. Bien 
que s'identifiant toujours a leurs 
centres ethniques traditionnels, ils 
sont devenus bilingues - parlant 
leur langue et le haoussa - ou ont 
fini par faire de ce dernier leur lan
gue premiere. Dans son excellent 
precis, intitule Black Africa (New 
York Free Press, 1974), Donald 
Morrison cite 20 groupes en voie 
d' assimilation. Subsistent par con
tre sur les plateaux de Bauchi et 
d' Adamaoua ou dans les monts du 
Mandara, de nombreuses ethnies 
dont l'identite s'est preservee au 
cours des siecles. Leurs langues 
jouissent aupres des administra
tions locales d'une reconnaissance 
prioritaire. Signalons par ailleurs 
les 28 groupes ethnolinguistiques 
du Delta et un nombre equivalent 
dans les collines de la haute Cross. 
Ils sont ainsi environ 300 dans 
!'ensemble du pays. On peut bien 
sur se demander s'il est econo
miquement pensable de recon
naitre une identite culturelle a 
tous. La recente proliferation des 
circonscriptions administratives 
locales plaide en faveur de cette 
reconnaissance, parce que nombre 
d'entre elles portent le nom du 
groupe qui y est concentre : 
Aboua, Bonny, Echie, Ekpeye, 
Eleme, Ikouere, Kalabari, Kana, 
Nembe, Odoual, Okrika, Okodia 
et Tai dans l'Etat des Rivieres ; 
Chibok et Gouoza dans le Bornou ; 
Verre, Nzangui, Kona, Ga'anda, 
Hildi, Woukari, Jibou, Jen, Karim 
et Kounini-Kiri dans les circons
criptions de l'Etat de Gongola. 

La dynamique 
des communications 
Meme si la multiplicite des langues 
de communication constitue a n' en 
pas douter une entrave au deve
loppement, on voit mal comment 
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une republique federale, corn;:ue 
selon le modele que l' on sait, 
po_µrrait s' opposer a la creation 
d'Etats fondes sur les particula
rismes linguistiques. La preuve en 
est que la restructuration en cours 
vise la creation de 30 nouveaux 
Eta ts ( dont 21 ont ete agrees par 
l' Assemblee nationale en novem
bre 1982, mais n' ont pas encore ete 
approuves) alors meme que les cir
conscriptions administratives 
15:,cales se multiplient au sein des 
Etats existants. Lance par le 
gouvernement militaire il y a quel
que dix ans, ce mouvement n' a fait 
que s' amplifier. Le gouvernement 
civil en place essaie de le brider en 
raison des dangers inherents au 
morcellement, soit une hemorragie 
economique interne qu' aggraverait 
une plethore de langues de com
munication. La proliferation des 
langues dans les reseaux de 
radiodiffusion etatiques ne permet 
d' ailleurs a l'heure presente 
qu'une utilisation minimale de 
chacune d' entre elles. C' est avec 
raison que dans Broadcasting in 
Africa (Temple University Press, 
1974), Sydney Head a jete un cri 
d'alarme devant la fragmentation 
linguistique des emissions. C' est 
d' ailleurs ce qui se passe pour les 
services de radiodiffusion multi
lingues d'Etat qui ont adopte a cet 
egard une politique « proche de la 
base ». Le seul contrepoids est 
l' actuel reseau federal . 

Une politique 
linguistique 
Pour la linguistique descriptive, 
toutes les langues sont egales. En 
sociolinguistique, cependant, cer
taines sont plus egales que 
d'autres. Admettant la valeur cul
turelle des nombreuses langues du 
pays et la richesse de !'heritage 
qu' elles representent, les autorites 
nigerianes se doivent de definir 
une politique convenable, ou plu
tot une trilogie de principes 
directeurs - aux paliers federal, 
etatique et local - sans lesquels le 
pays risque de succomber sous la 
pression multiple des groupes 
ethniques de plus en plus motives 
a s' autodeterminer. Ces lignes de 
conduite sont necessaires, non 
seulement pour les assemblees 

legislatives -( elles ont ete clairement 
definies dans la constitution), ou 
pour l'enseignement (elles sont a 
peine esquissees dans la politique 
nationale - 1977 et 1981) mais 
aussi pour les autres composantes 
du secteur public, en particulier les 
administrations et les tribunaux, 
qu'ils soient federaux, d'Etat, ou 
locaux. Une premiere demarche en 
ce sens a ete la decision prise par 
le National Language ~entre du 
ministere federal de !'Education, a 
Lagos, de creer des centres linguis
tiques regionaux, et d' entre
prendre une enquete sociolin
guistique dans_ tout le pays. Il est 
en effet toujours possible de plani
fier dans l' absolu, mais cet exercice 
releve alors de la speculation 
intellectuelle et non d'une saine 
planification et gestion. 
(Adapte de /'anglais.) 

NOTES ET REFERENCES 

1. Le dernier recensement officiel, celui de 1963, 
est fonde sur !'auto-identification ethniqm, et 
non sur la langue reellement employee. 

2. Aucune langue du Nigeria n'est officiellement 
reconnue « nationale ». Dans !es pays fran
cophones, cet adjectif s'applique a presque 
toutes !es langues autochtones (par opposition 
au franc;ais), ou i\ un grand nombre des plus 
repandues. Au Nigeria, !es trois langues 
dominantes sont qualifiees de « principales », 

ce terme ne pretant pas a controverse. 

3. Certaines de ces « langues » sont en fait des 
groupes linguistiques. Ainsi I' edo designe a la 
fois la forme normalisee du bini (la langue du 
Benin) et ses locuteurs. Plusieurs ont decide 
de s'autodeterminer, par exemple, !es Ourho
bos et !es Isokos, a qui se sont joints !es 
Esans, !es Yekis (Etsakos), !es Ososos, !es 
Oras et !es Okpamheris. Dans le meme esprit, 
le terme ijo echappe a la linguistique. Cette 
langue s'est ramifiee en I'ezon (Bendel), le kolo
kwna, le kalabari et le 11embe (Rivieres)', et 
d'autres sous-larigues. L'efik a durant quelques 
annees eclipse I'ibibio, sa parente, parce qu'elle 
etait la forme ecrite normalisee. Cependant, 
!es lbibios exigent maintenant la reconnais
sance de leur parler pour l'enseignement et 
!es communications de masse. 

4. Language Choice a11d Language Al/ocatio11 i11 the 
Nigerian Broadcasting Services, C.M.B. Brann. 
Afrika-Spectrum (Hambourg). A venir. 

Un mot venu d' Afrique 
Je suis tres heureux du sondage que 
vous venez d' effectuer clans le numero 
9 de Langue et sociele et je profite de 
l' occasion pour vous faire part de 
toutes mes felicitations. 

Je suis toujours content de recevoir 
votre revue; cela me donne envie de 
lire et de devenir un bon lecteur, car 
la curiosite me porte a apprendre. 

Que vive a jamais Langue et societe ! 

Au sujet du sondage 

Vangu-Pemba 
Zai're 

J' ai repondu au questionnaire insere 
clans le n° 9, printemps 1983, de Langue 
el sociele, sur la validite et l'utilite de 
votre publication. Je crois cependant 
qu'il serait bon d'y ajouter quelques 
remarques susceptibles de vous aider 
a rendre la publication plus pertinente. 

On peut questionner l'utilite des arti
cles s'adressant aux specialistes. Ce ne 
sont pas, selon moi, les personnes du 
milieu universitaire qu'il faut sensibi
liser a la nature bilingue du pays, mais 
plutot le Canadien moyen, qu'il soit 
francophone ou anglophone. 11 me 
semble que peu de Canadiens trouvent 
pertinente !'experience belge ou fin
landaise, le systeme d'education clans 
ces deux pays differant de celui du 
Canada. 11 serait preferable que les 
articles soient directement relies a la 
societe canadienne et presentes d'une 
maniere plus simple et plus accessible. 

Je trouve aussi que nombre d'articles 
evitent de souligner la richesse que 
represente la qualite linguistique cana
dienne et se concentrent plutot sur la 
justification du fait francophone tel 
qu'il existe plutot que sur le prolonge
ment de ce fait. 

En fin de compte, si le but de la publi
cation est de promouvoir le bilin
guisme - et je ne peux que deduire 
que c'est son objectif principal puis
qu' elle est distribuee par votre bureau 
- les articles expliquant les luttes que 
doivent livrer les groupes minoritaires 
pour survivre ne relevent pas, a mon 
avis, de cet objectif. 

11 serait preferable d' apter pour 
des articles qui permettent de croire 
qu'il est possible aux langues minori
taires de survivre plutot que de souli
gner leur declin. 

R.W. Buskard 
Gloucester (Ontario) 


